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ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de la Mauricie est un centre reconnu par le
ministre de la Justice conformément à l’article 10 de
cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Centre d’aide
aux victimes d’actes criminels de la Mauricie, pour l’exer-
cice financier 2011-2012, une subvention d’un montant
n’excédant pas 1 096 700 $;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de la Mauricie a déjà reçu un montant repré-
sentant 25 % de son budget autorisé en 2010-2011 à titre
d’avance sur la subvention 2011-2012 et qu’une somme
de 213 185 $ a été versée à ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la
Mauricie, une seconde tranche de la subvention à lui
être versée pour l’exercice financier 2011-2012 d’un
montant de 883 515 $, portant ainsi la subvention maxi-
male pour cet exercice financier à 1 096 700 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il
est nécessaire que le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de la Mauricie dispose, dès le début de l’exer-
cice financier 2012-2013, d’une subvention à titre d’avance
sur la subvention à lui être octroyée pour cet exercice
financier, correspondant à 25 % de la subvention totale
autorisée pour l’exercice financier 2011-2012, sous réserve
des disponibilités budgétaires existantes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règle-
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q,
c. A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la
Mauricie une seconde tranche de la subvention à lui être
octroyée d’un montant de 883 515 $, portant ainsi la
subvention à un montant maximal de 1 096 700 $, prise
sur le Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels, pour
l’exercice financier 2011-2012;

QUE le ministre de le Justice soit autorisé à verser
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la
Mauricie, au début de l’exercice financier 2012-2013,

une subvention à titre d’avance sur la subvention à lui
être octroyée pour cet exercice financier, correspondant
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2011-2012, sous réserve des disponibilités bud-
gétaires existantes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55879

Gouvernement du Québec

Décret 617-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur
à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le
juge en chef de la Cour du Québec désigne parmi les
juges de la Cour, avec l’approbation du gouvernement,
dix juges coordonnateurs et, de la même manière, déter-
mine la durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans,
lequel peut être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le juge en chef détermine les
districts judiciaires dont ils ont la responsabilité;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 747-2009
du 18 juin 2009, la désignation par le juge en chef de
monsieur le juge Pierre Labbé à titre de juge coordonna-
teur a été approuvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE ce mandat se termine le 30 juin 2011 et
qu’il y a lieu, conformément à la demande de la juge en
chef, d’approuver à nouveau sa désignation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge
coordonnateur, de monsieur le juge Pierre Labbé, à comp-
ter du 4 juillet 2011 jusqu’au 29 juin 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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